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Une plaie sociale.
i ivrognerie. Les premières sociétés de tempérance.

^Estafette de mercredi reproduit un article d'un
journal parisien, dans lequel nous remarquons le
Passage suivant: < S'il faut en croire des decu-
1 Daents sérieux, que nous avons entre les mains,
* l'ivrognerie produit des ravages extraordinaires
* en Suisse depuis quelques années. Elle s'attaque
1 à toutes les classes de la société, et le beau sexe
* n'en serait pas même exempt. •

Séjournai constate en outre que « la moyenne des
» débits de boissons, en Suisse, est de 1 par 130
» Personnes, et que Genève est la ville du continent
>°u l'on boit le plus. >

L,e compiiment est certes peu flatteur et ne laisse
P* s d inspirer de sérieuses inquiétudes; mais nous
bous demandons si notre pays peut être mis à la
tete de ceux où ce vice est le plus répandu. L'abus
des boissons alcooliques fait des victimes depuis
longtemps et un peu partout. Vers le milieu du siècle
Passé, il était arrivé à un degré tel dans une grande
Partie de l'Europe et en Amérique, qu'on commença
a en envisager toutes les conséquences. La
démoralisation était à son comble dans certaines contrées.
En Angleterre, par exemple, les marchands de
9m annonçaient sur leurs enseignes que l'on pouvait

s'enivrer pour un penny (10 centimes) et qu'iln en coûtait que deux pour devenir ivre-mort et
^oir de la paille pour dormir jusqu'à ce qu'on fût
aégrisé.

Cet état de choses, qui allait s'aggravant de plus
plus, frappa vivement les moralistes, et ce fut

ans le but d'y porter remède que l'on songea, au
commencement de ce Siècle, à organiser des sociétés
"célèhmpérance# Et 11 faut citer' comme un des Plus
can

.es missionnaires de la sobriété, le P. Mathew,
vag^m^rlandais, mort en 1856. Témoin des

refaisait
6U* que rabus des boissons alcooliques

seule rfarT Ses comPatriotes^il n,eut Plus Î11'11116

les me h
C6lle de fonder une association dont

s'abst prendraient rengagement solennel de

des eXlr toutes sortes de spiritueux. Il donna
rirlfl00^ sur la malheureuse situation de

iande et sur les moyens d'y remédier. Son élo-

j *Jce Persuasive toucha des milliers d'hommes,a plupart ivrognes endurcis, qui demandèrent à
eire admis dans la Sociétéde tempérance. Le voyage
je 1 apotre, en Irlande, ressembla à un triomphe ;ae tous côtés, on venait lui demander sa bénédic¬

tion et prêter entre ses mains le serment d'abstinence.

On estime à plus de 300,000 le nombre de
ses adhérents d'alors. Malheureusement, c'était là
de vrais serments divrognes, et beaucoup de
nouveaux convertis oublièrent plus tard leur promesse.

Le P. Mathew parcourut ensuite l'Angleterre,
puis passa en Amérique, où il excita le plus grand
enthousiasme.

En 1851, il revint en Angleterre, après avoir
dépensé toute sa fortune dans l'intérêt de ses
semblables. Une souscription publique lui vint en aide,
et, après sa mort, la ville de Cork lui érigea une
statue.

Les diverses sociétés de tempérance qui se
fondèrent ensuite en divers pays, ne tardèrent pas à
se diviser en deux groupes, l'un recommandant
simplement de pratiquer la tempérance, l'autre,
tombant dans l'excès contraire à celui qu'il voulait
combattre, prêcha l'abstinence complète.

C'est à ce dernier groupe que se rattachent les
tea-totalistes anglais, qui déclarent que toute boisson
fermentée, toute liqueur contenant le moindre
mélange, doit être proscrite sous peine d'excommunication.

Ils n'admettent pas de transaction; selon
eux, la modération dans l'usage des boissons fer-
mentées est chose impossible : boire raisonnablement

est une expression aussi contradictoire que
mentir ou voler raisonnablement. C'est tout ou
rien.

A l'appui de cette opinion, on affirme que 2000
médecins ont rendu une consultation dans laquelle
il est déclaré que l'abstinence totale de boissons
enivrantes contribuerait puissamment à la santé,
à la prospérité, à la moralité et au bonheur de
l'espèce humaine.

Néanmoins, on doit constater que, malgré les
louables efforts des nombreuses associations de ce

genre fondées en Angleterre, en Amérique et
ailleurs, et les brillants succès qu'elles obtinrent
dans l'enthousiasme du premier moment, elles sont
presque toutes tombées dans une décadence
marquée. En exigeant moins la tempérance qu'une
abstinence rigoureuse, elles ne tardèrent pas à perdre
du terrain, et l'ivrognerie reprit une marche
ascendante.

Dans un prochain article, nous parlerons de ce

qui se fait actuellement chez nous pour combattre
ce déplorable penchant.

L. M.
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